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Editorial  
 

 

 

Le prix PEPITE-Tremplin pour l’entrepreneuriat 
étudiant a pour objectif de récompenser les 
meilleurs projets de création d’entreprise 
innovante, technologique ou non technologique, 
portés par des étudiant.e.s ou de jeunes 
diplômé.e.s.. Créé en 2014 dans le cadre du 
dispositif i-LAB, il n’a que trois ans et déjà les 
projets affluent en nombre !  

 
 
Avec près de 600 dossiers reçus, nous enregistrons en effet une hausse de 30 % du nombre de 
candidatures depuis l’origine. Nous nous réjouissons de cette envolée, comme du doublement chaque 
année du nombre de candidat.e.s au statut national étudiant.e - entrepreneur.e, créé la même année. 
 
Faire de l’innovation et de l’entrepreneuriat un levier de changement pédagogique dans l’enseignement 
supérieur est l’ambition du Plan en faveur de l’entrepreneuriat étudiant, lancé en 2013 par le ministère de 
l’Education nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. C’est également une transformation 
en profondeur des représentations sociales puisque l’entrepreneuriat est de plus en plus appréhendé 
comme « l’autre façon de voir son avenir » par les jeunes générations. Le défi semble aujourd’hui relevé 
pour insuffler ce changement de culture que nous appelions de nos vœux ! 
 
Autour des 29 PEPITE, pôles étudiants pour l’innovation, le transfert et l’entrepreneuriat, couvrant 
l’ensemble des campus universitaires, une pluralité d’acteurs contribue désormais à façonner un 
environnement favorable pour susciter la créativité et accompagner les initiatives des étudiants et jeunes 
diplômés. Les réseaux d’accompagnement, les incubateurs, les structures de financement et les PEPITE 
œuvrent ainsi en synergie afin de donner vie à de belles histoires, créatrices de valeur pour notre pays. 
 
C’est cette ambition qui est récompensée à travers ce prix. 53 nouveaux beaux projets sont distingués cette 
année encore, dont 3 grands prix qui s’inscrivent dans un défi sociétal majeur et dont les noms seront 
révélés lors de la cérémonie de remise des prix. 
 
Nous tenons à remercier l’ensemble des membres du jury et particulièrement sa présidente, Odile Allard, 
présidente-directrice générale de Fluoptics et elle-même ancienne lauréate i-LAB, le coordonnateur 
national du plan PEPITE, Jean-Pierre Boissin, et les 29 PEPITE, relais indispensables dans la mise en 
œuvre des mesures en faveur de l’entrepreneuriat étudiant. 
 
Nous remercions également PEPITE France pour l’organisation de cette session 2016 du prix et, bien sûr, 
la Caisse des dépôts, notre partenaire fidèle.  
 
Félicitations aux 53 lauréats 2016, en particulier aux 13 lauréates de cette année. Nous leur souhaitons à 
tous une belle réussite ! 

 
 
 
 

Najat Vallaud-Belkacem 
Ministre de l’Education nationale,  

de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 

Thierry Mandon 
Secrétaire d’Etat chargé de l’Enseignement 

supérieur et de la Recherche 
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La Caisse des dépôts : un partenaire engagé en 
faveur de l’entrepreneuriat étudiant 
 
 
La Caisse des dépôts, investisseur de long terme au service de 
l’intérêt général et du développement économique des territoires, 
s’engage dans une démarche de relance de l’investissement territorial 
pour répondre aux 4 transitions : territoriale, écologique et énergétique, 
numérique, démographique. 
 
La Caisse des dépôts favorise l’émergence de projets, 
l’accompagnement et le financement des créateurs ou repreneurs 
d’entreprise à tous les stades de leur parcours, en s’appuyant sur les 
réseaux associatifs et coopératifs dédiés et en apportant des 
financements sur ses fonds propres. 
 
Elle soutient l’innovation et le transfert de technologie et accompagne le  développement des 
écosystèmes territoriaux d’innovation sociale et technologique, notamment les pôles de compétitivité, 
les grappes d’entreprises et les pôles territoriaux de coopération économique. 
 
Au travers de son engagement depuis 2010 dans les Programmes entrepreneuriat étudiant (PEE) puis 
PEPITE, aux côtés de l’État, la Caisse des dépôts favorise la diffusion de la culture entrepreneuriale 
auprès des étudiants dont l’appétence pour la création d’entreprise est croissante. Cette dynamique 
produit déjà des résultats significatifs puisque, à ce jour, 120 000 étudiants ont été sensibilisés, près 
de 1 500 ont obtenu le statut étudiant-entrepreneur et 18 projets de grande envergure dans les 
territoires bénéficient désormais du Programme d’investissements d’avenir « culture de l’innovation et 
entrepreneuriat » porté par la Caisse des dépôts. Ce mouvement sera amplifié tant par la mobilisation 
du potentiel de projets portés par des sociétés d’accélération de transferts technologiques (SATT) que 
par les actions de soutien à l’entrepreneuriat social. La Caisse des dépôts a également élargi ses 
possibilités d’intervention en fonds propres pour soutenir les structures d’accompagnement et de 
financement des entreprises innovantes au moment de leur création avant même la réalisation des 
premiers tours de table. 
 
Enfin, désireuse de favoriser une meilleure visibilité des acteurs et des outils de l’accompagnement et 
de la création d’entreprises, la Caisse des dépôts déploie, notamment dans les quartiers prioritaires, « 
La Fabrique à entreprendre », plate-forme fédérant les différents réseaux de la création et 
rassemblant les solutions d’accompagnement pour les rendre plus facilement accessibles. 
 
 
 
 

 
 
 
Gabrielle Gauthey 
Directrice des Investissements  
et du Développement Local 
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Le mot de la présidente du jury  
 
 
C’est un honneur pour moi d’avoir présidé le jury Pépite 2016. 
C’était un jury composé de membres venant de toute la France, 
d’horizons et d’environnements différents.  
Les débats ont été constructifs et animés et je salue ici la 
motivation et l’engagement de chacun des membres à vouloir faire 
briller les plus belles pépites 2016. 
 
Tous ces projets sont portés par des jeunes gens talentueux et 
motivés pour sortir du cadre et se lancer dans l’Aventure 
Entrepreneuriale. Ce sont pour moi les aventuriers d’aujourd’hui 
portés par l’envie et l’audace d’entreprendre, qui devront faire 
preuve de persévérance et d’esprit combatif pour faire émerger et 
développer leurs entreprises. 
 
En France, nous avons la chance de disposer des outils qui permettent de faire émerger ces talents le 
plus tôt possible et de les accompagner dans leur projet entrepreneurial sur les premières années. 
Certains des jeunes gens primés ici ce jour seront parmi les grands leaders de l’économie mondiale 
de demain. Nous nous devons de les aider et de les accompagner. 
 
En tant que PDG fondatrice d’une start up innovante, je suis convaincue de l’importance de 
l’éducation à l’entrepreneuriat, mais aussi de la transmission. Celle de la connaissance, des savoirs 
faire et des savoirs être. A nous, entrepreneurs, de transmettre aux plus jeunes les clés pour les aider 
à développer leurs entreprises. 
 
Je terminerai ce mot par un sujet qui me tient particulièrement à cœur qui est celui de dire et de redire 
aux jeunes femmes : OSER, OSER entreprendre , quelle qu’en soit la forme, il y a de la place pour 
vous, vous saurez le faire et c’est la plus belle des aventures. 
 
Un grand bravo d’encouragement à tous les lauréats et à tous les participants de cette promotion 
Pépites 2016 et surtout ne lâchez rien. 
 

Odile Allard 
PDG Fondatrice de Fluoptics 
Présidente du jury du 3e prix PEPITE-Tremplin 
pour l’Entrepreneuriat Etudiant  

 
 
 
 
Odile Allard est PDG co-fondatrice de Fluoptics, start up développant des solutions d’imagerie pour 
l’aide à la chirurgie, créée en 2009 à Grenoble. Elle a été lauréate en 2008 du concours d’aide à la 
création d’entreprises de technologies innovantes du ministère, a reçu le trophée des femmes en 
action en 2013, le prix E&Y et l’Express de la start up de l’année 2015 en Rhône Alpes et a été 
distinguée femme chef d’entreprise 2015 en Isère. Odile Allard est titulaire d’un MBA en Business et 
Management (IAE) et d’un diplôme d'ingénieur informatique (CNAM).  
 
 

©Fluoptics -® Meaghan Major 
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i-LAB - Le Prix PEPITE-Tremplin pour 
l’Entrepreneuriat Etudiant 
 
i-LAB est né de la volonté du ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche de renforcer le soutien à la création d’entreprises innovantes, de mieux accompagner le 
développement des start-up et d’encourager l’esprit d’entreprendre, en particulier auprès des jeunes 
de l’enseignement supérieur.   
 
Le  Prix PEPITE - Tremplin pour l’Entrepreneuriat Etudiant  constitue depuis 2014 le second volet d’i-
LAB, dispositif de soutien à la création d’entreprises innovantes.  
 
Organisé en partenariat avec la Caisse de dépôts, ce prix récompense tout projet de création 
d’entreprise innovante, que l’innovation soit technologique ou non-technologique. L’innovation peut 
reposer en effet sur la mise en œuvre d’un service qui vise à répondre à de nouveaux besoins ou à 
renouveler les conditions d’usage. 
 
Depuis sa création, le nombre de candidatures est en croissance, avec une hausse pour cette 
troisième édition de 30% par rapport à 2014. Les  Pôles étudiants pour l’innovation, le transfert et 
l’entrepreneuriat (PEPITE), présents sur chaque territoire et le statut national d’étudiant entrepreneur 
qui permet de concilier études et entrepreneuriat, contribuent désormais à favoriser l’essor de jeunes 
prêts à relever le défi de la création d’entreprises innovantes. 
 
Les lauréats 2016 pourront bénéficier d’un dispositif d’accompagnement qui interviendra après la 
création de l’entreprise. L’objectif de cet accompagnement est de permettre à aux lauréats de 
bénéficier de conseils d’entrepreneurs expérimentés, développer leur savoir-faire et savoir-être 
entrepreneurial afin d’assurer la réussite et la pérennité de leurs entreprises créées. 
 
La gestion de l’édition 2016 a été confiée à PEPITE France. 
 
 
 

CHIFFRES CLES DES 3 EDITIONS 2014, 2015 ET 2016 
 
 1,5 M€ mobilisés 
 

 1 454 candidatures 
 

 156 lauréats dont 20,5 % lauréates 
 

 Un taux de réussite au Prix de 11 % 
 

 77 créations d’entreprise par les lauréats 2014 et 2015 
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La promotion 2016 
 

Le jury national a distingué 53 lauréats Prix PEPITE-Tremplin pour 
l’Entrepreneuriat Etudiant  
 
 
Les 53 lauréats ont été sélectionnés par un jury national, composé de professionnels issus des milieux 
du financement et de l’accompagnement des entreprises innovantes, d’entrepreneurs et 
d’enseignants-chercheurs en entrepreneuriat, parmi les 145 nominés des comités de présélection mis 
en place par les PEPITE sur chaque territoire. 
 
Le Prix 2016 a reçu 587 candidatures, soit une hausse de 30% en deux ans, et le taux de sélection 
est de 9 %. 
 
Les lauréats sont des étudiants ou des jeunes diplômés, âgés au plus de 28 ans qui ont créé leur 
entreprise après le 1er juillet 2015 ou qui portent un projet de création d’entreprise innovante.  
 
Ils reçoivent un prix de 10 000 € ou de 5000 €, remis à la création effective de l’entreprise.  
 
3 Grands Prix d’un montant de 20 000 € sont décernés aux projets les plus prometteurs.  
 

Profil des 53 lauréats PEPITE-Tremplin pour l’Entrepreneuriat 
Etudiant 
 

 1 lauréat sur 2 a le statut étudiant-entrepreneur  
 
La répartition entre étudiants et jeunes diplômés, âgés au plus de 28 ans, est assez équilibrée.  
51% des lauréats ont le statut étudiant-entrepreneur et parmi les étudiants, 72% bénéficient de ce 
statut. 
 

Répartition des lauréats selon leur statut 
 

 

    

55% 
45% 

Etudiant/e

Jeune
Diplômé/e
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 L’âge moyen des lauréats est de 25 ans  

 
 

Répartition des lauréats selon l’âge 
 

 

 
 
 
 Les lauréats ont un niveau de formation élevé 

 
Près de 57 % des lauréats ont ou sont en master ou doctorat, 32 % poursuivent une formation 
ingénieur. 
 
 
 

Niveau de formation des lauréats 
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 1 lauréat sur 4 est une femme 

 
25 % des lauréats sont des femmes. Le taux est respectivement de 7 points et 8 points supérieur aux 
lauréats de l’édition 2014 et 2015 ; il s’agit donc d’une progression nette. 
 
 

Répartition des lauréats par sexe 
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Projets des 53 lauréats PEPITE-Tremplin pour l’Entrepreneuriat 
Etudiant 
 
 

Les projets sont portés par une équipe 
 
Les projets de création d’entreprise sont majoritairement portés par une équipe pluridisciplinaire, seuls 
9 lauréats n’ont pas de coéquipier lors du dépôt de candidature. 
 
 

Nombre de personnes par projet 
 

 
 

 
 
 

 Une majorité de projets d’innovation technologique  
 
Le Prix PEPITE-Tremplin pour l’Entrepreneuriat Etudiant s’adresse à tout porteur de projet innovant, 
que l’innovation soit technologique, fonctionnelle ou d’usage. La répartition entre ces deux catégories 
d’innovation  est moins équilibrée que sur les deux premières éditions, seuls 19 % des lauréats 
portent un projet sur  une innovation fonctionnelle ou d’usage. 
 

Répartition des projets par innovation technologique et non technologique 
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 Des secteurs d’application variés mais une part toujours importante des 

projets TIC 
 
Les porteurs de projets se positionnent sur tous les secteurs d’activité. L’innovation via le numérique 
reste néanmoins prépondérante avec de nombreux projets relevant du domaine des technologies de 
l’information et de la communication (TIC). 
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 2 projets sur 5 ont pour défi sociétal Santé et bien-être ou Sociétés 

innovantes, intégrantes ou adaptatives 
 

La Stratégie nationale de recherche définit 10 défis sociétaux en référence au programme-cadre 
européen Horizon 2020 pour la recherche et l'innovation pour la période 2014-2020. 
 
Près de 40% des lauréats portent un projet qui relève de l’un des deux défis : « Santé et Bien-être » 
ou « Sociétés innovantes, intégrantes ou adaptatives ». 
 
 

Positionnement des projets sur les défis sociétaux 
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Le réseau PEPITE, un réseau national au coeur de 
l’écosystème entrepreneurial 
 
Vingt-neuf Pôle Etudiant pour l’Innovation, le Transfert et l’Entrepreneuriat (PEPITE) ont été créés sur 
les sites d’enseignement supérieur en 2014 et maillent l’ensemble du territoire national. Ouverts sur 
leurs écosystèmes socio-économiques, ancrés sur le territoire, les PEPITE associent établissements 
d'enseignement supérieur (universités et grandes écoles), acteurs économiques et réseaux 
associatifs. Ils constituent de véritables guichets uniques d’accueil, dans l’enseignement supérieur sur 
toutes les questions liées à l’entrepreneuriat dans toutes ses composantes : création ou reprise 
d’activités dans tous les domaines, du numérique à l’Economie Sociale et Solidaire. 
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid30796/pepite.html  
 
Inscrits dans l’écosystème entrepreneurial tant sur le plan local que national, les PEPITE favorisent la 
construction d’un continuum dans l’accompagnement, de l’émergence de l’idée à sa réalisation, en 
mettant en relation tous les acteurs de la chaine de valeurs. Les PEPITE sont devenus des acteurs 
incontournables dans le milieu entrepreneurial comme sourcing des acteurs de l’accompagnement et 
du financement entrepreneurial. 
 
Les PEPITE ont pour missions principales de coordonner la mise en place et la mutualisation des 
formations à l’entrepreneuriat et à l’innovation, de favoriser la reconnaissance et l’accompagnement 
des projets de création d’entreprise portés par les étudiant-e-s ou jeunes diplômé-e-s avec 
l’organisation des comités d’engagement au statut national Etudiant-Entrepreneur. Ils organisent la 
sélection de 145 jeunes entrepreneurs lauréats pour le prix national PEPITE qui retient 53 lauréats 
nationaux.  
 
Depuis 2014, année de leur mise en place, les PEPITE ont ainsi accompagné 3024 porteurs de 
projets (dont 2072 sous statut national étudiant-entrepreneur sur les années universitaires 
2014-2015 et 2015-2016). 
 
Au plan national, le réseau des 29 PEPITE est coordonné par une mission nationale s’appuyant sur le 
MENESR, le MEIN et la CDC. Les moyens mis en œuvre sont les suivants : 
 

 Cette mission s’appuie sur un coordonnateur national missionné par le Ministre et deux 
postes de chargée de mission et des correspondants (ministère de l’Education nationale, de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche, ministère de l’Economie, de l’Industrie et du 
Numérique, Caisse des dépôts), 
 

 La création des 29 PEPITE a été soutenue par un appel à projets en 2014, 
 

 Les moyens sont renforcés par des créations de postes par le MENESR (45 postes à ce jour 
en entrepreneuriat d’enseignant.e.s, d’enseignant.e.s-chercheur.e.s, de chargé.e.s de 
mission) dans le cadre des mises en place des Communautés d’ Universités et 
d’Etablissements (COMUE),  
 

 Le prix PEPITE est financé par le MENESR et la CDC (150 lauréats régionaux et 53 lauréats 
nationaux avec des prix de 5 000 € à 20 000 €), 
 

 Un Programme Investissement d’Avenir (CGI) a été lancé en 2015 sur la culture 
entrepreneuriale. Pépite France (http://www.pepite-france.fr/) a été créé pour capitaliser sur 
les bonnes pratiques des 29 PEPITE avec la création d’une chaire. Il s’agit de renforcer les 
actions (sensibilisation par le numérique, référentiel et certification de compétences 
entrepreneuriales, accompagnement de l’étudiant-entrepreneur avec le programme Pépite 
Starter d’accélération des projets dans le cadre de mise en place de centres de coworking et 
de financement des projets).  

http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid30796/pepite.html
http://www.pepite-france.fr/


 
 

 
15 

Remise du prix – mardi 8 novembre 2016 

 

Développer une culture entrepreneuriale 
 
La mission première des PEPITE est de concourir au développement de la culture entrepreneuriale 
des étudiants. L’objectif est la généralisation de la sensibilisation et de la formation en 
entrepreneuriat et innovation en LMD, universités et grandes écoles dans les maquettes 
pédagogiques. Cette reconnaissance sous forme d’ECTS des modules en entrepreneuriat dans les 
maquettes pédagogiques est un moyen de pérennisation des actions. C’est une bonne pratique rare à 
l’échelle d’un pays qui est soulignée par la Commission européenne. 
 
Au 30 juin 2016, 115 191 étudiant.e.s (15 à 20 % sur un cycle de 5 ans de formation) ont de 
l’entrepreneuriat ou de l’innovation dans leur formation, avec des crédits ECTS. 
 

 71 150 étudiant.e.s inscrits dans des modules de sensibilisation en 
entrepreneuriat et en innovation 

 34 274 étudiant.e.s inscrits dans des modules de spécialisation 
 9 797 diplômé.e.s en entrepreneuriat ou innovation 

 
 
« L’entrepreneuriat est une autre grille de lecture du monde qui inclut notamment la capacité à 
prendre des risques, à oser, à gérer les échecs, à transformer ces derniers en rebonds positifs. C’est 
aussi la capacité à savoir s’adapter, pivoter, à être agile. Ces compétences-là sont centrales pour 
s’adapter à un monde en évolution toujours plus rapide et complexe. »  

Thierry Mandon 
 
 
 

Faciliter l’engagement entrepreneurial avec le Statut National 
Etudiant.e-Entrepreneur.e  
 
Le statut national Etudiant.e-Entrepreneur.e lancé à la rentrée universitaire 2014-2015 a déjà été 
attribué à 2072 porteurs de projets entrepreneuriaux de toutes natures. Ce statut est plébiscité par ses 
bénéficiaires comme le souligne une enquête de mai 2016 réalisée par le CSA1 pour le Ministère de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche. Pour que le statut puisse 
profiter à tous les porteurs de projets, le ministère a entrepris deux chantiers en 2016 :  
 

 Le SNEE : un statut qui gagne à être connu !  L’enquête CSA souligne que le SNEE 
est encore insuffisamment connu par les étudiant.e.s mais que lorsqu’il l’est, il suscite 
l’intérêt voire l’engouement. Pour le faire mieux connaitre, le ministère a donc lancé 
en mai 2016 une campagne de communication nationale. Pépite France a mis en 
ligne un film de présentation avec plus de 480 000 vues 
https://www.youtube.com/watch?v=cHVbdOde9hU  
 

 Pour favoriser l’accès au statut et à ses bénéfices, le ministère développe une 
plateforme numérique en mode start-up2. 

                                                           
1 http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid102058/les-etudiants-entrepreneurs-optimistes-sur-leur-avenir.html  
2 https://beta.gouv.fr/startup/etudiant-entrepreneur.html 
 

https://www.youtube.com/watch?v=cHVbdOde9hU
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid102058/les-etudiants-entrepreneurs-optimistes-sur-leur-avenir.html
https://beta.gouv.fr/startup/etudiant-entrepreneur.html
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Ces deux chantiers ont eu des effets immédiats puisqu’au 18 octobre 2016 les PEPITE ont déjà 
reçu 2276 candidatures (par rapport à 1034 au 18 octobre 2015) et 691 statuts ont d’ores et déjà 
été accordés. 
 
La France est le premier pays à avoir mis en place un statut national Etudiant.e-Entrepreneur.e 
(http://www.pepite-france.fr/devenir-etudiant-entrepreneur/) tant pour les étudiants en cours d’étude 
que pour les jeunes diplômés. Ce statut est transféré en Belgique cette année. D’autres transferts sont 
étudiés vers le monde francophone mais aussi vers l’Europe. La Commission européenne est aussi 
intéressée pour la diffusion de cette bonne pratique. 

 
 Focus sur les candidats au statut national étudiant.e entrepreneur.e  

au 18 octobre 2016 

 
Par sexe 

 

 
 

 
 
 

Par âge 
 

  

                                                                                                                                                                                     
http://www.sup-numerique.gouv.fr/pid33116-cid106478/la-plateforme-des-services-innovants.html  

NB : 26% de 
candidates en 
2015-2016 

http://www.pepite-france.fr/devenir-etudiant-entrepreneur/
http://www.sup-numerique.gouv.fr/pid33116-cid106478/la-plateforme-des-services-innovants.html
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Par catégories 

 
 

 
 
 
  
 
 

 Création du diplôme d’établissement d’étudiant entrepreneur (D2E) 
 
Le D2E confère des droits et avantages qui permettent à l'étudiant de mener à bien son projet avec un 
maximum de sécurité et de visibilité. Le contenu du diplôme privilégie l’apprentissage par l’action, 
repose sur des ressources pédagogiques numériques et apporte au jeune porteur de projet un co-
encadrement enseignants et professionnels par du coaching /mentorat proposés par les partenaires 
de l’accompagnement. 
 
Depuis sa création, 996 porteurs de projets ont suivi le cursus D2E.  
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Jean-Pierre Boissin, coordonnateur national PEPITE 
 
Jean-Pierre Boissin est Professeur à l’IAE de Grenoble (Université Pierre Mendès  
France) en Entrepreneuriat. Il est chargé par le Secrétaire d’Etat à l’Enseignement  
Supérieur et à la Recherche de la coordination nationale du Plan Etudiants  
Pour l’Innovation, le Transfert et l’Entrepreneuriat (PEPITE). Les principaux objectifs  
du Plan sont l’accessibilité à des modules de formation à l’entrepreneuriat et à 
l’innovation pour tout étudiant et le développement d’un cadre propice au passage à l’acte avec le pré-
accompagnement des projets étudiants (statut national étudiant-entrepreneur, pré-accompagnement par les 
PEPITE, Pôles Etudiants Pour l’Innovation, le Transfert et l’Entrepreneuriat – DGESIP-DGRI-DGE-CDC) en lien 
avec les partenaires des écosystèmes territoriaux.  
 
Dans le cadre du Programme Investissement d’Avenir (CGI-CDC), il conduit le projet PEPITE France (FNEGE) 
qui vise à capitaliser sur les bonnes pratiques, à renforcer la sensibilisation, à certifier les compétences en 
entrepreneuriat pour enrichir l’insertion professionnelle et à renforcer le statut national Etudiant-Entrepreneur 
avec PEPITE Starter (coworking avec Schoolab, mise en réseau avec la plateforme Entr’Up et financement 
spécifique avec notamment France initiative).   
 
Il a fondé et dirigé la première Maison de l’Entrepreneuriat, à Grenoble-Universités en 2002, modèle essaimé 
dans six autres villes universitaires en 2004-2009 débouchant sur l’expérimentation autour de 23 Pôles 
Entrepreneuriat Etudiants (1,1 million d’étudiants potentiellement concernés en 2012) et la généralisation des 
Pôles Etudiants Pour l’Innovation, le Transfert et l’Entrepreneuriat (PEPITE, 2013-2017) sur les sites 
d’enseignement supérieur et de recherche à l’échelle nationale.   
 
Jean-Pierre Boissin a également été directeur du Centre d’Etudes et de Recherches Appliquées à la Gestion 
(CERAG, UMR CNRS/UPMF, Grenoble). Il développe actuellement des travaux sur l’intention entrepreneuriale 
des étudiants et les trajectoires de croissance et la gouvernance des start-up. 
 

 
 
 

Création du diplôme d’établissement étudiant-entrepreneur 
(D2E) 
 
Le D2E confère des droits et avantages qui permettent à l'étudiant de mener à bien son projet avec un 
maximum de sécurité et de visibilité. Le contenu du diplôme privilégie l’apprentissage par l’action, 
repose sur des ressources pédagogiques numériques et apporte au jeune porteur de projet un co-
encadrement enseignants et professionnels par du coaching/mentorat proposés par les partenaires de 
l’accompagnement. 
 
Dès la première année, 317 porteurs de projets se sont inscrits en D2E. 59,5 % des candidats au 
statut national étudiant-entrepreneur en 2015-2016 (soit 727 candidats) demandent une inscription au 
D2E (statistique au 6 novembre 2015) 
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Les lauréats du 3e prix PEPITE-Tremplin pour 
l’Entrepreneuriat Etudiant 
Les 3 Grands prix 
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Les lauréats 
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PEPITE, véritable tremplin pour l’entrepreneuriat 
étudiant : un ancien lauréat témoigne 
 
 
 

 
 
Porteur de projet : Kevin Bourgeois 
Nom de l’entreprise : supermood 
Création : octobre 2015 
2 associés 
 
 
Supermood permet de monitorer la culture d’une entreprise. Les collaborateurs répondent à 3 
questions par semaine, et Supermood génère un rapport personnalisé pour RH et managers, 
avec des conseils pour améliorer l'engagement des collaborateurs. 
 
 
« Le fait d'être lauréat PEPITE nous a principalement apporté trois choses : crédibilité, visibilité et 
moyens de se développer à nos débuts. Le prix nous a permis d'embaucher des freelances. Quant au 
logo PEPITE, celui-ci rassure nos futurs clients.  
 
Mon conseil ?Keep pushing ! Être têtu et ouvert d'esprit à la fois, pour pouvoir itérer rapidement sur 
son produit/service. Définir clairement ce que l'on entend par succès. Et faire quelque chose qui 
compte. 
 
Nos projets pour 2017 : une levée de fond, et un déploiement en Europe. Avec bien entendu, une 
amélioration continue de notre produit. » 
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Le jury 2016  
 
 
 
Le jury du 3e prix PEPITE–Tremplin pour l’Entrepreneuriat Etudiant a été présidé par Odile Allard, 
PDG Fondatrice de Fluoptics. 
 

• Odile Allard – Fluoptics 

• Jean-Claude Armand – JCA & Associés 

• Philippe Baumard – Cnam, Ecole Polytechnique 

• El Mustapha Belgsir – Université de Poitiers 

• Lucien Besse - Shippeo 

• Cathy Busquet – Métropole Européenne de Lille 

• Nathalie Delorme –BPI France   

• Nicolas Drogat - Novassay 

• Julien Fayet - SchooLab 

• Dominique Frugier – Central Lille 

• Laurent Goychman – pôle de compétitivité Cap digital  

• Frédérique Grazzini – IAE Grenoble 

• Fabien Grenier - Datadome 

• Emile Michel Hernandez – Université de Reims 

• Yoann Jaffré – L’Atelier BNP Paribas 

• Sophie Jalabert – BGE 

• Olivier Kersalé – Initiative France 

• Eric Langrognet – Institut Open Innovation 

• Victoria Larrain – KissKissBankBank/HelloMerci  

• Vincent Lefebvre – Audencia Nantes 

• Laurent Lelait – Open Innovation EDF 

• Sébastien Marion – Université Lyon 3 

• Camille Morvan – Goshaba 

• Florence Richardson – Femmes Business Angels 

• Allan Rodriguez – VitaDX 

• Martine Rolain – Crédit Agricole 

• Bénédicte Sanson – Moovjee 

• Chantal Vernis – SATT Lutech 
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